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Opco EP entame son tour de France des régions par Colmar pour 

inaugurer la plateforme Transco’ Grand Est 
 

La première étape du Tour de France Opco EP des régions a débuté par Colmar le 2 juillet 
dernier. A cette occasion, Opco Ep a inauguré la plateforme TRANSCO (Transitions 
collectives) en présence de partenaires et de représentants de la ville. 

Transitions Collectives (Transco) est un dispositif porté par les partenaires sociaux et l’État pour 
fluidifier le marché de l’emploi, anticiper les mutations économiques sectorielles et accompagner les 
salariés volontaires dans une reconversion vers des métiers porteurs sur un même bassin d’emploi.  

Plusieurs partenaires (Mairie de Colmar, Pôle Emploi, Apec etc.), consulaires (la Chambre des 
métiers d’Alsace et CCI Alsace), organisations patronales et de syndicats de salariés….. étaient 
présents.  

La ministre Déléguée en charge de l’Insertion, Madame Brigitte Klinkert, par la voix de M. 
Emmanuel Girod, Directeur Départemental Emploi Travail Solidarités Protection des Populations 
du Haut-Rhin, a rappelé l’enjeu du dispositif Transco :  

« En effet, le double objectif de ce dispositif c’est de faciliter les reconversions professionnelles des 
salariés vers des métiers porteurs mais aussi de pouvoir continuer à travailler dans le même bassin 
de vie ». 

 « L’État apporte son soutien financier à ce dispositif. En fonction de la taille de l’entreprise il verse 
ainsi une partie de la rémunération et de la formation des salariés engagés dans ces projets de 
reconversion.  

C’est ainsi que 500 millions d’euros ont déjà été mobilisés dans le cadre de France Relance. Et nous 
sommes prêts à monter en puissance car la crise sanitaire a accéléré les transitions déjà en cours 
dans la société», a précisé Madame Brigitte Klinkert.  

Aujourd’hui, plus de 50 entreprises, partout en France et pour la plupart des TPE-PME, ont manifesté 
leur intérêt pour « Transitions Collectives », et sont, soit engagées dans la réalisation d’un 
diagnostic, ou la négociation d’un accord de type GEPP [gestion des emplois et des parcours 
professionnels], soit ont déjà signé et déposé un tel accord.  

OPCO EP, engagé pour coordonner, selon les territoires, faire connaître et actionner ce dispositif 
partout en France, a réalisé à Colmar la première étape du Tour de France, matérialisé par la 
présence de ses conseillers autour d’un VAN aux couleurs de l’Opco EP et d’espaces de RDV 
pour les entreprises colmariennes et du territoire afin d’accompagner leurs projets de formation et 
de recrutement en alternance.  

Une table ronde a eu lieu avec :   

- La Présentation de Transitions Pro par Michel Klein, Président (MEDEF) 
- TRANSCO et rôle des acteurs dans le dispositif :  un questions réponses avec Lionel 

Lemaire, Directeur Régional TRANSITION PRO Grand Est et Arnaud Muret, Directeur 
Général Opco EP 

 

L’évènement s’est clôturé avec le lancement officiel du dispositif TRANSCO sur le territoire.  

 



*** 

 

 

A propos de l’OPCO des Entreprises de Proximité  

Né de l’accord constitutif interprofessionnel signé par la CPME, l’U2P et 5 confédérations 
syndicales de salariés, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, CGT-FO, l’Opérateur de compétences des 
Entreprises de Proximité (OPCO EP) est un des principaux acteurs dans l’écosystème de la 
formation professionnelle et de l’apprentissage.  

L’OPCO EP apporte un appui technique aux 54 branches professionnelles adhérentes, couvrant 
un total de 402 000 entreprises et 3 millions de salariés, en matière de Gestion prévisionnelle de 
l’emploi et des compétences (GPEC), de création de certifications professionnelles et de définition 
des niveaux de prise en charge des contrats en alternance. Il assure également le financement 
des dispositifs d’alternance (contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation et promotion 
ou reconversion par l’alternance - « Pro A »).  

S’appuyant sur son maillage territorial, l’OPCO EP peut ainsi accompagner les petites et 
moyennes entreprises dans l’analyse et la définition de leurs besoins en matière de formation 
professionnelle au regard des mutations économiques de leur secteur.  

Directeur général : Arnaud Muret 
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